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Annexe 4  
Les structures prévues par l’Accord de coopération 

 
 
A. Le Comité de gestion du Service 
 
Les membres du Comité de gestion ont été nommés par l’arrêté royal du 7 mai 1999 (M.B. du 
10 juillet 1999, 2ème édition).  Un certain nombre d’entre eux ont déjà dû être remplacés car ils 
avaient remis leur démission.  En attendant leur nomination, les nouveaux membres, présentés 
par les Gouvernements respectifs, siègent en tant que remplaçants. 
 
Composition : 
 
Monsieur Ides Nicaise, Président, en tant que représentant du Premier Ministre. 
 
Membres présentés par l’Etat fédéral : 
- Madame  Ann Vanden Bussche (jusque février 2000), 
- Madame Clotilde Nyssens, 
- Madame Magda De Meyer, 
- Madame Muriël Rabau, Vice-Présidente. 
 
Membres présentés par la Communauté flamande et la Région flamande: 
- Monsieur Marc Morris, 
- Monsieur Jan Vranken, 
- Madame Monica De Coninck. 
 
Membres présentés par la Région wallonne en concertation avec la Communauté française: 
- Monsieur Benoit Parmentier, 
- Monsieur Géry Vanderheyden (jusque février 2000), il est remplacé par Madame Florence 

Prick depuis décembre 2000. 
 
Membres présentés par la Région bruxelloise en concertation avec la Commission 
communautaire commune : 
- Monsieur Luc Notredame, 
- Monsieur Michel Dierick. 
 
Membre présenté par la Communauté germanophone: 
- Monsieur Dimitri Strivay (jusque décembre1999), il est remplacé par Madame Franziska 

Franzen depuis juin 2000. 
 
Le secrétariat du Comité de Gestion est assuré par le Service.  La première réunion a eu lieu le 
8 octobre 1999.  Le Comité de Gestion s’est encore réuni deux fois fin 1999, sept fois dans le 
courant de l’année 2000 et quatre fois jusqu’en mai 2001.. 
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B. La Commission d'accompagnement 
 
Lors de sa réunion du 16 décembre 1999, le Comité de Gestion a octroyé un mandat de 6 ans 
aux membres de la Commission d'Accompagnement, présentés par leurs instances 
respectives.   
 
Composition : 
 
Madame Anne-Marie Appelmans, Monsieur Paul Palsterman, Monsieur Jan Sape et Madame 
Sonia Kohnenmergen, présentés par le Conseil National du Travail en tant que représentants 
des interlocuteurs sociaux; 
 
Madame Mireille Piette et Monsieur Ignace Leus, présentés par le Collège Intermutualiste 
National en tant que représentants des organismes assureurs ; 
 
Madame Diane Moras, Monsieur Karel Staes, Monsieur Paul Trigalet, Monsieur Marc 
Otjacques, Monsieur Bert Luyts, présentés par les organisations dans lesquelles les personnes 
les plus démunies s’expriment ; 
 
Monsieur Robert Van Der Meeren, Monsieur André Bertouille, Monsieur Theo Janssens, 
présentés par la Section Aide Sociale de l’Union des Villes et des Communes belges. 
 
La réunion d’installation de la Commission d'Accompagnement s’est déroulée le 23 décembre 
1999.  Six réunions ont ensuite eu lieu jusqu’en mai 2001.  Le secrétariat de cette 
Commission est assuré par le Cabinet du Ministre de l’Intégration sociale et de l’Economie 
sociale. 
 
 
 


